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A.  ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA CENT VINGT-DEUXIÈME SESSION 1,2

qui s'ouvrira au Palais des Nations, à Genève,
le mardi 7 novembre 2000, à 10 heures

B.  ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA SEIZIÈME SESSION DU COMITÉ
D'ADMINISTRATION (AC.1) DE L'ACCORD DE 1958 MODIFIÉ 1,2

qui s'ouvrira au Palais des Nations, à Genève,
le mercredi 8 novembre 2000

(à la fin de la séance de l'après-midi)

                                                
1 Dans un souci d'économie, les documents expédiés par courrier avant la session ne seront plus
distribués en salle. Les délégations sont priées de bien vouloir se rendre à la session munies de
leur exemplaire des documents. Les documents de travail énumérés dans l'ordre du jour sont
aussi disponibles via Internet : http://www.unece.org/trans/main/welcwp29.htm
2 Les procédures d'accréditation s'appliquent à tous les représentants participant à des réunions au
Palais des Nations. Ils sont donc priés de compléter la formule d'inscription ci-jointe (également
disponible sur le site Internet de la Division des transports de la CEE) et de la retourner,
deux semaines au moins avant la session, à la Division des transports de la CEE soit par
télécopie (+41-22-917-0039), soit par courrier électronique (nelly.enonler@unece.org ou
jan.jerie@unece.org). Avant la session, les représentants sont priés de se présenter au Bureau des
cartes d'identité de la Section de la sécurité et de la sûreté, installé à la villa Les Feuillantines,
13, avenue de la Paix, Genève, afin d'obtenir une carte d'identité. En cas de difficultés, téléphoner
au secrétariat de la CEE (postes 71112 ou 72422).
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A.  Session du WP.29

1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

2. ÉLECTION DU BUREAU POUR 2001

3. COORDINATION ET ORGANISATION DES
TRAVAUX

3.1 Rapport du Comité de gestion (WP.29/AC.2)

3.2 Programme de travail et priorités TRANS/WP.29/2000/1/Amend.2

3.3 Modification du calendrier des réunions du WP.29
pour 2001

3.4 Groupe pluridisciplinaire spécial d'experts de la
sécurité dans les tunnels (rapport du secrétariat)

4. HARMONISATION À L'ÉCHELLE MONDIALE

4.1 Accord du 25 juin 1998
(Entré en vigueur le 25 août 2000)

(ECE/TRANS/132 et Corr.1)

4.2 Futurs règlements techniques mondiaux (RTM) TRANS/WP.29/2000/44
TRANS/WP.29/2000/66

4.3 Groupe informel sur les "tâches communes" (TRANS/WP.29/2000/33)

5. EXAMEN DES RAPPORTS DES GROUPES DE
TRAVAIL SUBSIDIAIRES DU WP.29

5.1 Éclairage et signalisation lumineuse (GRE)
(Quarante-quatrième session, 3-6 avril 2000)

TRANS/WP.29/GRE/44

5.2 Dispositions générales de sécurité (GRSG)
(Soixante-dix-huitième session, 10–14 avril 2000)

TRANS/WP.29/GRSG/57

5.3 Sécurité passive (GRSP)
(Vingt-septième session, 8-12 mai 2000)

TRANS/WP.29/GRSP/27

5.4 Pollution et énergie (GRPE)
(Quarantième session, 23-26 mai 2000)

TRANS/WP.29/GRPE/40

5.5 Faits marquants des dernières sessions

a) Roulement et freinage (GRRF)
(Quarante-huitième session,
11-13 septembre 2000)

b) Bruit
(Trente-troisième session,
14 et 15 septembre 2000)

c) Éclairage et signalisation lumineuse (GRE)
(Quarante-cinquième session, 2-6 octobre 2000)
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d) Dispositions générales de sécurité (GRSG)
(Soixante-dix-neuvième session,
16-19 octobre 2000)

6. EXAMEN DE PROJETS D'AMENDEMENT À DES
RÈGLEMENTS EXISTANTS

6.1 Règlement No 3 (Dispositifs catadiophiques) TRANS/WP.29/2000/45

6.2 Règlement No 14 (Ancrages de ceintures de sécurité) TRANS/WP.29/1999/38

6.3 Règlement No 16 (Ceintures de sécurité) TRANS/WP.29/2000/54

6.4 Règlement No 20 (Projecteurs (H4)) TRANS/WP.29/2000/46

6.5 Règlement No 22 (Casques de protection) TRANS/WP.29/2000/55

6.6 Règlement No 36 (Véhicules de transport en
commun)

TRANS/WP.29/2000/50

6.7 Règlement No 37 (Lampes à incandescence) TRANS/WP.29/2000/47

6.8 Règlement No 43 (Vitrage de sécurité) TRANS/WP.29/2000/51

6.9 Règlement No 44 (Dispositifs de retenu pour enfants) TRANS/WP.29/2000/56

6.10 Règlement No 45 (Nettoie-projecteurs) TRANS/WP.29/2000/48

6.11 Règlement No 49 (Émissions des moteurs diesel (à
allumage par compression), moteurs à gaz naturel et
moteurs à gaz de pétrole liquéfié (à allumage
commandé)

TRANS/WP.29/2000/58

6.12 Règlement No 52 (Véhicules de transport en commun
de faible capacité)

TRANS/WP.29/2000/52

6.13 Règlement No 53 (Installation des dispositifs
d'éclairage et de signalisation lumineuse sur les
véhicules de la catégorie L3)

TRANS/WP.29/2000/43

6.14 Règlement No 67 (Équipements spéciaux pour GPL) TRANS/WP.29/2000/59

6.15 Règlement No 70 (Plaques d'identification arrière
pour véhicules lourds et larges)

TRANS/WP.29/2000/49

6.16 Règlement No 83 (Émissions des véhicules des
catégories M1 et N1)

TRANS/WP.29/2000/60

6.17 Règlement No 83 (Émissions des véhicules des
catégories M1 et N1)

TRANS/WP.29/2000/61

6.18 Règlement No 95 (Protection en cas de collision
latérale)

TRANS/WP.29/2000/57

6.19 Règlement No 96 (Émissions des tracteurs agricoles
et forestiers)

TRANS/WP.29/2000/62

6.20 Règlement No 97 (Systèmes d'alarme pour véhicules) TRANS/WP.29/2000/53
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6.21 Règlement No 101 (Émissions de CO2 et
consommation de carburant des véhicules des
catégories M1 et N1)

TRANS/WP.29/2000/63

6.22 Projet de règlement sur les organes spéciaux pour
GNC (document TRANS/WP.29/704)

TRANS/WP.29/2000/64

7. EXAMEN DE PROJETS D'AMENDEMENT À DES
RÈGLEMENTS EXISTANTS, DU FAIT DE LA
PRÉSENTATION DES NOUVEAUX PROJETS DE
RÈGLEMENT "OO" ET "MH"
(POINTS 8.1, 8.2 ET 8.3 CI-DESSOUS)

7.1 Règlement No 1 (Projecteurs (R2 et HS1)) TRANS/WP.29/1998/43

7.2 Règlement No 8 (Projecteurs (H1, H2, H3, HB3,
HB4, H7, H8, H9, HIR1, HIR2, H11))

TRANS/WP.29/1998/44

7.3 Règlement No 20 (Projecteurs (H4)) TRANS/WP.29/1998/45

7.4 Règlement No 53 (Installation des dispositifs
d'éclairage et de signalisation lumineuse sur les
véhicules de catégorie L3)

TRANS/WP.29/1999/2

7.5 Règlement No 56 (Projecteurs pour cyclomoteurs) TRANS/WP.29/1998/47

7.6 Règlement No 57 (Projecteurs pour motocycles) TRANS/WP.29/1998/48

7.7 Règlement No 72 (Projecteurs (HS1)) TRANS/WP.29/1998/46

7.8 Règlement No 74 (Installation des dispositifs
d'éclairage et de signalisation lumineuse sur les
cyclomoteurs)

TRANS/WP.29/1999/3

7.9 Règlement No 76 (Projecteurs pour cyclomoteurs) TRANS/WP.29/1998/49

7.10 Règlement No 82 (Projecteurs (HS2)) TRANS/WP.29/1998/50

7.11 Règlement No 18 (Protection contre une utilisation
non autorisée)

TRANS/WP.29/2000/18
TRANS/WP.29/2000/18/Add.1

8. EXAMEN DE NOUVEAUX PROJETS DE
RÈGLEMENT

8.1 Prescriptions uniformes relatives à l'homologation
des projecteurs pour véhicules automobiles émettant
un faisceau de croisement asymétrique et/ou un
faisceau de route et équipés de lampes à
incandescence

TRANS/WP.29/1998/41
TRANS/WP.29/1998/41/Add.1

8.2 Prescriptions uniformes relatives à l'homologation
des projecteurs pour véhicules automobiles émettant
un faisceau de croisement symétrique et/ou un
faisceau de route et équipés de lampes
à incandescence

TRANS/WP.29/1998/42
TRANS/WP.29/1998/42/Add.1
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8.3 Prescriptions techniques uniformes relatives à la
protection des véhicules automobiles contre une
utilisation non autorisée

TRANS/WP.29/2000/3
TRANS/WP.29/2000/3/Add.1

8.4 Prescriptions uniformes relatives à l'homologation :
i) des composants spécifiques des véhicules
automobiles utilisant du GNC dans leur système de
propulsion; ii) des véhicules en ce qui concerne
l'installation de composants spécifiques d'un type
homologué pour l'utilisation du GNC dans leur
système de propulsion

TRANS/WP.29/2000/42

8.5 Prescriptions uniformes relatives à l'homologation :
i) d'un module de coussin gonflable pour systèmes de
coussin(s) gonflable(s) de deuxième monte; ii) d'un
volant de direction de deuxième monte muni d'un
module de coussin gonflable d'un type homologué;
iii) d'un système de coussin(s) gonflable(s) de
deuxième monte autre qu'un système monté sur un
volant de direction

TRANS/WP.29/1999/40
TRANS/WP.29/1999/40/Add.1

9. ACCORD DE 1958

État de l'Accord et des Règlements y annexés,
y compris le dernier rapport de situation

TRANS/WP.29/343/Rev.8/Amend.2

10. ACCORD DE 1997 SUR LES CONTRÔLES
TECHNIQUES PÉRIODIQUES

10.1 État de l'Accord (ECE/RCTE/CONF./4)

10.2 Projet de Règlement No 1 (à annexer à l'Accord) (ECE/RCTE/CONF./5/FINAL)
(TRANS/WP.1/1998/5)
(TRANS/WP.29/1999/18)
(TRANS/WP.29/1999/19)

11. QUESTIONS DIVERSES

11.1 Projet de publication : "Le forum mondial sur
l'harmonisation des règlements concernant les
véhicules (WP.29) : Comment fonctionne-t-il ?
Comment y participer ?"

TRANS/WP.29/2000/65

12. ADOPTION DU RAPPORT

*   *   *
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B.  Session du Comité d'administration AC.1

1. CRÉATION DE L'AC.1

2. PROJETS D'AMENDEMENT À DES RÈGLEMENTS EXISTANTS - VOTE DE L'AC.1

Le Comité se prononcera par vote sur les propositions au titre des points 6.1 à 6.22 de
la partie A de l'ordre du jour, compte tenu des recommandations du WP.29.
Les propositions au titre des points 7.1 à 7.11 de l'ordre du jour ne seront mises aux voix
qu'au moment du vote sur les points 8.1 et 8.3 (voir ci-dessous).

3. NOUVEAUX PROJETS DE RÈGLEMENT - VOTE DE L'AC.1

Le Comité devra voter sur les propositions au titre des points 8.1 à 8.5 de la partie A de
l'ordre du jour en tenant compte des recommandations du WP.29.

____________

NOTES EXPLICATIVES

A.  Session du WP.29

1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

Conformément à l'article 7 du chapitre III du Règlement intérieur du WP.29
(TRANS/WP.29/690), le premier point de  l'ordre du jour provisoire est l'adoption de
l'ordre du jour.

2. ÉLECTION DU BUREAU POUR 2001

Conformément à l'article 13 du chapitre V de son Règlement intérieur
(TRANS/WP.29/690), le WP.29 élira un président et un ou plusieurs vice-présidents. Ils
entreront en fonctions à la cent vingt-troisième session, en mars 2001.

3. COORDINATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX

3.1 Le Président du Comité de gestion pour la coordination des travaux (WP.29/AC.2) rendra
compte des échanges de vues qui ont eu lieu pendant la soixante-quatorzième session et
soumettra ses propositions au Groupe de travail pour examen.

3.2 Le WP.29 souhaitera peut-être examiner le programme de travail et les priorités proposés
par le Comité de gestion (WP.29/AC.2) et par les présidents de ses groupes de travail
subsidiaires.

3.3 Le secrétariat a été informé (le 12 août 2000) que l'Aïd-al-Adda serait observé aux
Nations Unies le 5 mars 2001. La soixante-quinzième session du WP.29/AC.2 ne pourra
donc se tenir à la date prévue (TRANS/WP.29/735, annexe 2). Après avoir étudié diverses
possibilités et compte tenu des dates du Salon automobile de Genève, en mars 2001,
le secrétariat prie le WP.29 de bien vouloir étudier la proposition suivante :
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Comité de gestion (WP.29/AC.2), soixante-quinzième session : le 6 mars 2001
(matin seulement)

Forum mondial (WP.29), cent vingt-troisième session : ouverture le 6 mars 2001 à 14 h 30,

soit une demi-journée de moins pour chaque session.

3.4 Le secrétariat communiquera au WP.29 le rapport sur la première session du groupe (10 et
11 juillet 2000) et il donnera des informations succinctes sur la deuxième (10 et
11 octobre 2000).

4. HARMONISATION À L'ÉCHELLE MONDIALE

4.1 Le WP.29 souhaitera peut-être examiner l'état de l'Accord du 25 juin 1998, entré en
vigueur le 25 août 2000, notamment le nombre de nouveaux signataires.

Les Parties contractantes à l'Accord souhaiteront par ailleurs examiner le calendrier des
réunions du Comité directeur ainsi que les questions relatives à la gestion du Recueil des
règlements techniques mondiaux admissibles et du Registre des règlements techniques
mondiaux.

4.2 Le WP.29 étudiera la stratégie et les priorités relatives à l'élaboration de futurs règlements
techniques mondiaux (GTR), compte tenu non seulement des propositions figurant déjà à
son programme de travail (TRANS/WP.29/2000/44) mais aussi de celles présentées lors de
sessions précédentes sous forme de documents informels divers et des nouvelles
propositions attendues d'autres parties, dont la Communauté européenne et les États-Unis
d'Amérique suite à l'invitation faite à la cent vingt et unième session (TRANS/WP.29/735,
par. 13).

4.3 Le WP.29 souhaitera peut-être être brièvement informé de la première réunion du groupe
informel sur les "tâches communes" tenue les 16 et 17 octobre 2000, avant la
soixante-dix-neuvième session du GRSG (TRANS/WP.29/735, par. 39 et 40).

5. EXAMEN DES RAPPORTS DES GROUPES DE TRAVAIL SUBSIDIAIRES DU WP.29

Le WP.29 voudra peut-être examiner et approuver les rapports des groupes de travail
suivants : GRE, GRSG, GRSP et GRPE. En outre, les présidents des groupes de travail
suivants rendront compte oralement des faits marquants des dernières sessions : GRRF,
GRB, GRE et GRSG.

6. EXAMEN DES PROJETS D'AMENDEMENT À DES RÈGLEMENTS EXISTANTS

Le WP.29 examinera les projets d'amendement ci-après et les soumettra au Comité
d'administration (AC.1) accompagnés des recommandations concernant leur adoption.
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Point de
l'ordre
du jour

Projets
d'amendements aux

Règlements Nos

Présentés par le Groupe
de travail

Décision figurant
dans le document
TRANS/WP.29/...

Document
TRANS/WP.29/...

6.1 3 de l'éclairage et de la
signalisation lumineuse

GRE/44, par. 50 2000/45

6.2 14 GRSP/27, par. 23 2000/38

6.3 16
de la sécurité passive

GRSP/27, par. 31 2000/54

6.4 20 de l'éclairage et de la
signalisation lumineuse

GRE/44, par. 28 2000/46

6.5 22 de la sécurité passive GRSP/27, par. 86
et annexe 2

2000/55

6.6 36 des dispositions générales
de sécurité

GRSG/57, par. 7 2000/50

6.7 37 de l'éclairage et de la
signalisation lumineuse

GRE/44, par. 30 2000/47

6.8 43 des dispositions générales
de sécurité

GRRF/57, par. 49 et annexe 2 2000/51

6.9 44 de la sécurité passive GRSP/57, par. 53 2000/56

6.10 45 de l'éclairage et de la
signalisation lumineuse

GRE/44, par. 63 2000/48

6.11 49 de la pollution et de
l'énergie

GRPE/40, par. 14 à 16 2000/58

6.12 52 des dispositions générales
de sécurité GRSG/57, par. 24

2000/52

6.13 53 de l'éclairage et de la
signalisation lumineuse

GRE/44, par. 37 2000/43

6.14 67 de la pollution et de
l'énergie

GRPE/40, par. 74 à 76 2000/59

6.15 70 de l'éclairage et de la
signalisation lumineuse

GRE/44, par. 45, 46
et annexe 2

2000/49

6.16 83 GRPE/40, par. 17 et 18 2000/60

6.17 83
de la pollution et de
l'énergie GRPE/40, par. 21 et 22 2000/61

6.18 95 de la sécurité passive GRSP/27, par. 79 2000/57

6.19 96 de la pollution et de
l'énergie

GRPE/40, par. 29 à 31 2000/62

6.20 97 des dispositions générales
de sécurité

GRSG/57, par. 72 et annexe 4 2000/53

6.21 101 GRPE/40, par. 35 à 37 2000/63

6.22 Projet de règlement
sur les organes
spéciaux pour GNC

de la pollution et de
l'énergie

GRPE/40, par. 26 à 28 2000/64
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7. EXAMEN DE PROJETS D'AMENDEMENT À DES RÈGLEMENTS EXISTANTS,
DU FAIT DE LA PRÉSENTATION DES NOUVEAUX PROJETS DE RÈGLEMENT
Nos "OO" et "MH" (voir points 8.1, 8.2 et 8.3, plus loin)

Le WP.29 n'examinera les projets d'amendement ci-après (rubriques 7.1 à 7.10) et ne les
soumettra au Comité d'administration (AC.1) accompagnés de recommandations
concernant leur adoption que si ce dernier recommande aussi l'adoption des nouveaux
projets de règlement Nos "OO" et "MH" (rubriques 8.1 et 8.2, plus bas). L'examen de ces
points avait déjà été reporté lors des sessions précédentes du WP.29 (TRANS/WP.29/640,
TRANS/WP.29/663, par. 7, TRANS/WP.29/680, par. 8,  TRANS/WP.29/689, par. 8,
TRANS/WP.29/703, par. 14 d) et TRANS/WP.29/735, par.10 d)).

La proposition visée à la rubrique 7.11 ci-après ne devrait être adoptée que conjointement
avec le nouveau projet de règlement sur la protection des véhicules automobiles contre une
utilisation non autorisée (point 8.3, plus bas) (TRANS/WP.29/735, par. 10 a)).

Point de
l'ordre du

jour

Projets
d'amendement aux
Règlements Nos

Présentés par le Groupe de
travail

Décision figurant
dans le document
TRANS/WP.29/...

Document
TRANS/WP.29/...

7.1 1 GRE/40, par. 18;
640; 663; 680; 689; 703; 735

1998/43

7.2 8 GRE/40, par. 18;
640; 663; 680; 689; 703; 735

1998/44

7.3 20 GRE/40, par. 18;
640; 663; 680; 689; 703; 735

1998/45

7.4 53 GRE/40, par. 22;
640; 663; 680; 689; 703; 735

1999/2

7.5 56 GRE/40, par. 19 et 20;
640; 663; 680; 689; 703; 735

1998/47

7.6 57
de l'éclairage et de la
signalisation lumineuse GRE/40, par. 19 et 20;

640; 663; 680; 689; 703; 735
1998/48

7.7 72 GRE/40, par. 18;
640; 663; 680; 689; 703; 735

1998/46

7.8 74 GRE/40, par. 22;
640; 663; 680; 689; 703; 735

1999/3

7.9 76 GRE/40, par. 19 et 20;
640; 663; 680; 689; 703; 735

1998/49

7.10 82 GRE/40, par. 19 et 20;
640; 663; 680; 689; 703; 735

1998/50

7.11 18 des dispositions générales
de sécurité

GRSG/56, par. 61 et annexe 5;
703; 735;
GRSG/57, par. 71

2000/18
2000/18/Add.1
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8. EXAMEN DE NOUVEAUX PROJETS DE RÈGLEMENT

Le WP.29 a décidé d'examiner les nouveaux projets de Règlement et de les présenter
au Comité d'administration (AC.1), accompagnés de recommandations concernant leur
adoption par mise aux voix. L'examen des projets de Règlement au titre des points 8.1
à 8.5 avait déjà été reporté lors des sessions précédentes (TRANS/WP.29/640, par 113
à 116; TRANS/WP.29/663, par. 7; TRANS/WP.29/680, par. 8; TRANS/WP.29/689,
par. 8, TRANS/WP.29/703, par 14 d) et TRANS/WP.29/735, par. 10 d)).

Point de
l'ordre du

jour

Projet de Règlement
relatif à

Présenté par le Groupe
de travail 

Décision figurant dans
le document

TRANS/WP.29/...

Document
TRANS/WP.29/...

8.1 L'homologation des
projecteurs émettant un
faisceau de croisement
asymétrique

GRE/40, par. 12 et 13
et annexe 2;
640, par. 113 à 115,
663; 680; 689; 703; 735

1998/41 et
1998/41/Add.1

8.2 L'homologation des
projecteurs émettant un
faisceau de croisement
symétrique

de l'éclairage et de la
signalisation lumineuse GRE/40, par. 15

et annexe 3;
640, par. 116;
663; 680; 689; 703; 735

1998/42 et
1998/42/Add.1

8.3 Protection des véhicules
automobiles contre une
utilisation non autorisée des dispositions

générales de sécurité

GRSG/56, par. 47 à 50
et annexe 4;
703 par. 14 a) et 14 d) ;
735
GRSG/57, par. 65

2000/3

2000/3/Add.1

8.4 Systèmes d'adaptation au
GPL et au GNL

de la pollution et de
l'énergie

GRPE/39, par. 29;
735 par. 10 d)

2000/42

8.5 Homologation des
modules de coussin
gonflable pour systèmes
de coussin(s) gonflable(s)

de la sécurité passive GRSP/25, par. 13;
689, par. 118;
GRSP/27, par, 12

1999/40

1999/40/Add.1

9. ACCORD DE 1958

Le secrétariat présentera le rapport de situation actualisé relatif à l'Accord ainsi qu'aux
Règlements y annexés, y compris les renseignements sur les futurs Règlements et/ou
amendements aux Règlements. Les délégations sont priées d'étudier le document 
TRANS/WP.29/343/Rev.8/Amend.2.

10. ACCORD DE 1997 SUR LES CONTRÔLES TECHNIQUES PÉRIODIQUES

10.1 Le secrétariat informera le WP.29 de la situation juridique de cet Accord et en particulier
de sa ratification par de nouveaux pays (TRANS/WP.29/735, par. 97).

10.2 Ce point de l'ordre du jour ne pourra être examiné qu'après l'entrée en vigueur de l'Accord
susmentionné auquel le projet de Règlement No 1 devrait être annexé
(TRANS/WP.29/735, par. 98).
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Veuillez noter qu'à sa cent vingt et unième session, le WP.29 avait décidé d'examiner à sa
session de mars 2001 la proposition de projet de Règlement No 2 (contrôle des véhicules
au regard de la sécurité) ainsi que la proposition de projet de révision de l'annexe 2 à la
Résolution d'ensemble R.E.1 (TRANS/WP.29/735, par. 99 à 106).

11. QUESTIONS DIVERSES

Le WP.29 a décidé d'examiner le projet de la publication intitulée, dans sa version
actualisée, "Le Forum mondial sur l'harmonisation des règlements concernant les
véhicules : comment fonctionne-t-il ? Comment y participer ?", établie à partir des
diverses contributions et des documents existants; comme il avait été demandé le
document TRANS/WP.29/2000/66 est désormais complet et comporte tous les graphiques
sous format électronique (TRANS/WP29/735, par. 107 à 109).

12. ADOPTION DU RAPPORT

Conformément à l'usage, le Groupe de travail adoptera le rapport sur
sa cent vingt-deuxième session, sur la base du projet établi par le secrétariat.

Le rapport comportera aussi une section concernant la seizième session du Comité
d'administration (AC.1) de l'Accord de 1958 modifié.

*   *   *

B.  Session du Comité d'administration (AC.1)

1. CRÉATION DE L'AC.1

Le Comité d'administration est composé de toutes les Parties contractantes,
conformément au règlement intérieur qui figure à l'appendice 1 de l'Accord de 1958
(E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.2, art. 1, par. 2).

2. PROJETS D'AMENDEMENT À DES RÈGLEMENTS EXISTANTS - VOTE DE L'AC.1

Les amendements aux Règlements sont adoptés par le Comité d'administration
conformément à la procédure indiquée à l'appendice 1. Les propositions d'amendement
aux Règlements sont mises aux voix. Chaque pays Partie à l'Accord qui applique le
Règlement dispose d'une voix. Le quorum nécessaire pour prendre des décisions est d'au
moins la moitié des Parties contractantes appliquant le Règlement. Pour le calcul du
quorum, les organisations d'intégration économique régionale, en tant que Parties
contractantes à l'Accord, disposent d'autant de voix qu'elles comptent d'États membres.
Le représentant d'une organisation d'intégration économique régionale peut exprimer les
votes de ceux de ses États membres souverains qui appliquent le Règlement en cause. Pour
être adoptés, les projets d'amendement aux Règlements doivent recueillir les deux tiers des
voix des membres présents et votants (art. 12 et appendice 1).

Les Parties contractantes qui rencontrent des difficultés pour assister aux sessions du
Comité AC.1 pourraient être autorisées à titre exceptionnel à faire connaître par écrit leurs
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avis sur les questions examinées ou à donner procuration à d'autres Parties contractantes
participant à la session (TRANS/WP.29/482, par. 11).

Si toutes les Parties à l'Accord en conviennent, tout Règlement adopté en vertu de l'Accord
non modifié peut être considéré comme un Règlement adopté en vertu de l'Accord modifié
(par. 3 de l'article 15).

3. NOUVEAUX PROJETS DE RÈGLEMENT - VOTE DE L'AC.1

Les Parties contractantes établissent, par l'intermédiaire d'un Comité d'administration
composé de toutes les Parties contractantes conformément au règlement intérieur reproduit
à l'appendice 1, et sur la base des dispositions des articles et paragraphes suivants,
des Règlements concernant les véhicules à roues, les équipements et les pièces
susceptibles d'être montés ou utilisés sur un véhicule à roues (par. 1 de l'article 1).

Les propositions de nouveaux Règlements sont mises aux voix. Chaque pays Partie à
l'Accord dispose d'une voix. Le quorum nécessaire pour prendre des décisions est d'au
moins la moitié des Parties contractantes à l'Accord. Pour le calcul du quorum, les
organisations d'intégration économique régionale, en tant que Parties contractantes à
l'Accord, disposent d'autant de voix qu'elles comptent d'États membres. Le représentant
d'une organisation d'intégration économique régionale peut exprimer les votes de ses États
membres souverains. Pour être adopté, tout nouveau projet de Règlement doit recueillir les
deux tiers des voix des membres présents et votants (appendice 1, art. 5).

____________






